
Il existe une garantie de soins 
qui s’applique dans tout le 
pays

Soins à un autre endroit
Si la visite ou le traitement que l'on vous offre ne peut pas être donné 

dant le délai maximum 
donné par la garantie de 

soins, le prestataire de soins vous 
propose des soins chez un autre 
prestataire. Veuillez contacter 
l'unité de soins de laquelle vous 
attendez vos soins pour obtenir 
plus d'informations.

Si vous ne souhaitez pas rece-
voir vos soins à un autre endroit, 

pen-

vez refuser cette possibi-vous pou-

Emplacement pour les informations locales !



Lorsque le personnel de soins requis décide d'une visite ou d'un traitement 
en concertation avec vous qui êtes patient, la garantie de soins vous indique 
la durée maximum d'attente à laquelle vous pourrez être confronté. La garan-
tie de soins ne règlemente pas la décision d'offrir ou non les soins ou le type 
de soin devant être pris en compte. La garantie ne règlemente que le délai 
maximum pendant lequel les soins doivent vous être offerts.

Ceci peut impliquer qu'il vous soit offert une visite ou un traitement 
chez un autre prestataire de soins au cas où on ne peut vous offrir les soins 
en question au cours du délai règlementaire pendant lequel ils devaient 
normalement être dispensés.

La garantie de soins s'applique pour les contacts avec les services de soins 
médicaux extra-hospitaliers et les visites médicales, de même que lors d'une 
première visite pour tout soin planifié dans un hôpital/consultation, que ce 
soit avec un médecin, un kinésithérapeute, etc. La garantie de soins s'appli-
que bien entendu à tous les patients.

La garantie de soins est règlementée selon les délais maximum suivants : 
0 – 7 – 90 – 90 jours
La garantie de soins implique que vous receviez des soins dans un délai 
maximum.

que la garantie de soins vous 
offre. Par conséquent, ceci peut 
impliquer un temps d'attente 

plus long pour vous. Toutefois, 
si vous regrettez ultérieurement 
d'avoir refusé cette opportunité 
offerte par la garantie de soins, 

veuillez contacter votre unité 
de soins. La validité de la garan-

tie de soins commence alors à cette 
date. 

Si en tant que patient on vous 
propose des soins chez un autre 

lité 

prestataire de soins accompagnés d'une possibilité de garantie de soins, 

Emplacement pour les informations locales !



ne doit pas impliquer pour vous 
de frais supplémentaires.

Vous pouvez contribuer à un 
fonctionnement efficace

ceci 

Si le rendez-vous donné ne convient pas ou si vous avez un empêche-

ment, pensez à contacter votre unité de soins suffisamment à l'avance. 
Venez toujours bien à l'heure.





Considérez-vous que 
votre délai d’attente  

est trop long ?

Informations sur la garantie des soins et le délai d'attente

Vous trouverez davantage d'informations sur le site  
www.vantetider.se

Une collaboration de tous les conseils généraux et de 
toutes les régions de Suède.
La commune de Gotland, le Conseil général de la préfecture de Jämtland, le Conseil général de Blekinge, le Conseil 
général de Dalarna, le Conseil général de Gävleborg, le Conseil général de Halland, le Conseil général de la préfec-
ture de Jönköping, le Conseil général de la préfecture de Kalmar, le Conseil général de la préfecture d'Uppsala, le 
Conseil général de Värmland, le Conseil général d'Östergötland, le Conseil général de Kronoberg, le Conseil général 
du Sörmland, le Conseil général de Västernorrland, le Conseil général de Västmanland, le Conseil général de la 
préfecture de Norrbotten, la région Skåne, le Conseil général de la préfecture de Stockholm, le Conseil général de 
la préfecture de Västerbotten, la région du Västra Götaland, le Conseil général de la préfecture d'Örebro.



Considérez-vous que 
votre délai d’attente  
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Informations sur la garantie des soins et le délai d'attente


